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Contexte 
 
Les parlements peuvent jouer un rôle décisif dans la réponse aux changements climatiques. 
Pour être applicables, les accords internationaux sur les changements climatiques doivent 
être transposés en droit interne, tout en étant appuyés par des budgets adéquats et un 
contrôle solide. Ces fonctions sont au cœur du rôle des parlements. Les parlementaires font 
la jonction entre l’électorat, les gouvernements et la communauté internationale. Il s’agit d’une 
étape nécessaire pour lutter durablement et efficacement contre les changements climatiques. 
 
La question de savoir qui occupe les sièges parlementaires a également son importance. Une 
étude portant sur 91 pays a révélé qu’il existe une forte corrélation positive entre le 
pourcentage de sièges occupés par des femmes dans les parlements nationaux et la priorité 
accordée à la politique relative aux changements climatiques associée à la réduction des 
émissions de CO2

1. D’après les études dont on dispose, une meilleure représentation des 
femmes dans les parlements nationaux incite les pays à adopter des « politiques plus 
rigoureuses en matière de changements climatiques », qui donnent de bons résultats là où le 
nombre de femmes participant à la prise de décisions est plus élevé parallèlement à d’autres 
facteurs, tels que le PIB par habitant du pays, les niveaux d’éducation et l’orientation politique 
générale2. Des tendances similaires sont également observées dans les domaines d’action 
ayant trait à l’environnement et à la réduction des risques de catastrophe. Les femmes sont 
en outre au tout premier rang des mouvements sociaux qui revendiquent l’égalité des droits 
et une action climatique plus ambitieuse. Des recherches montrent que la participation des 
femmes aux mouvements sociaux est fortement corrélée aux chances qu’elles utilisent des 
méthodes moins violentes et qu’elles parviennent à leurs fins3.  
 
Cependant, on observe une absence disproportionnée de femmes représentées dans les 
instances politiques aux niveaux national et mondial. En novembre 2021, seuls 25,9 % de 
tous les parlementaires dans le monde étaient des femmes. Certes, ce pourcentage atteint 
un record historique, mais il s’en faut encore de beaucoup pour atteindre la parité hommes-
femmes. Compte tenu de la faible représentation des femmes dans la prise de décision, il 
n’est pas surprenant que les femmes ne parviennent pas à faire entendre leur voix dans le 
cadre des initiatives en faveur du climat et visant à protéger l’environnement et à réduire les 
risques de catastrophes.  

                           NOTE D’ORIENTATION ET ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 



 

 
Le leadership des femmes et des parlements sensibles au genre sont absolument 
essentiels pour lutter contre les changements climatiques   
 
Le Programme d’action de Beijing de 1995 a clairement défini le lien entre le genre, 
l’environnement et le développement durable, et a disposé que les femmes avaient un rôle 
stratégique à jouer dans la mise en place de modes de consommation et de production 
durables et écologiquement rationnels, y compris la nécessité pour les femmes de participer 
sur un pied d’égalité à la prise de décision concernant l’environnement à tous les niveaux4. Le 
quatrième domaine d’action du Plan d’action parlementaire sur les changements climatiques 
de l’UIP 5  affirme la nécessité d’améliorer la cohérence et la complémentarité entre la 
législation nationale sur le climat et d’autres objectifs sociétaux, notamment l’égalité des sexes.  
 
En effet, les parlements doivent garder à l’esprit que la législation en matière de changements 
climatiques renforce aussi les politiques qui promeuvent d’autres objectifs visant à assurer le 
développement durable. La réalisation de l’égalité des sexes doit être considérée comme 
essentielle pour atteindre les objectifs climatiques et vice versa.  
 
La participation des femmes au leadership doit être considérée comme une étape décisive 
pour atteindre les objectifs environnementaux aux niveaux mondial et national. Jouant un rôle 
central dans la riposte climatique, les parlements doivent prendre la tête de ce changement. 
Sans intervention en amont pour garantir simultanément l’égalité des sexes, y compris la 
parité hommes-femmes dans la participation à la vie politique et l’autonomisation 
socioéconomique des femmes, les droits des femmes seront encore plus bafoués et les 
sociétés dans le monde entier se trouveront dans une position difficile pour s’attaquer à la 
crise climatique. 
 
Il est probable que les changements climatiques renforceront aussi les normes sociales 
préjudiciables relatives au genre et les dynamiques de pouvoir qui ont un effet négatif sur le 
rôle des femmes et des filles dans leur vie de tous les jours. Ainsi, les politiques nationales 
relatives aux changements climatiques doivent reconnaître le fait que l’éradication des 
obstacles à l’égalité des sexes permet également d’établir des priorités et de réaliser des 
investissements qui permettent aux femmes et aux filles de changer la donne et de renforcer 
les stratégies en matière de lutte contre les changements climatiques. Enfin, pour être efficace 
et durable, le cadre juridique de l’action climatique doit être abordé dans une optique 
d’intégration des questions de parité sensible au genre.  
 
 
Objectif 
 
Sachant qu’il est urgent de prendre des mesures législatives concrètes et audacieuses pour 
favoriser la participation des femmes à la vie politique et de mettre en place des initiatives 
juridiques et stratégiques visant à lutter contre les changements climatiques en tenant compte 
de la sensibilité au genre, l’UIP organise, en partenariat avec ONU Femmes, la Réunion 
parlementaire annuelle à l’occasion de la soixante-sixième session de la Commission de la 
condition de la femme (CSW66). La réunion, qui aura lieu le 14 mars 2022, aura pour thème  
Le rôle du leadership des femmes et des parlements sensibles au genre dans la lutte 
contre les changements climatiques. 
 
Au cours de la réunion, des parlementaires venus du monde entier mettront en commun les 
bonnes pratiques en ce qui concerne la riposte aux changements climatiques. L’événement a 
pour but de stimuler le dialogue qui peut aider à renforcer la volonté politique et les actions 
porteuses de changement en vue de faire participer davantage les femmes à la vie politique 



 

et de promouvoir la sensibilité au genre du climat parlementaire et de l’action menée en faveur 
de l’environnement par des lois et des politiques. Les participants examineront la façon dont 
les parlements peuvent assurer la transition vers une économie inclusive verte6 et adopter 
des approches écologiques intégrées dans le cadre des mesures de relance post-COVID-19 
qui tiennent compte du genre et d’autres besoins différents du point de vue social7. Ces 
actions doivent d’abord être menées au sein des parlements en adoptant des processus et 
des fonctions plus écologiques et plus respectueux de l’environnement afin de donner 
l’exemple. Elles feront l’objet d’un examen pendant la session sur les pratiques internes des 
parlements verts.  
 
Les participants à la réunion souligneront la nécessité de renforcer la mobilisation 
parlementaire pour que la relation de complémentarité et les synergies entre la lutte contre 
les changements climatiques et l’égalité des sexes soient reconnues et que des mesures 
concrètes soient prises en faveur d’une législation sur le climat et de politiques climatiques 
sensibles au genre. Enfin, l’événement sera l’occasion de contribuer aux débats de la CSW 
dans une perspective parlementaire.  
 
Date et heure 
 
La réunion parlementaire se tiendra le 14 mars 2022 de 10 heures à 12 h 30, heure de New 
York (15 heures à 17 h 30 HNEC) sur la plateforme en ligne Interprefy.  
 
Pour vous inscrire, cliquer ici   
 
Ordre du jour 
 
Présidente et modératrice : Mme Hala Ramzy Fayez, membre du Conseil consultatif du 
Royaume de Bahreïn et première Vice-Présidente du Bureau des femmes parlementaires de 
l’UIP 
 
Déclarations liminaires :  
 

• Monsieur Martin Chungong, Secrétaire général de l’UIP  

• Mme Åsa Regnér, Sous-Secrétaire générale des Nations Unies et Directrice exécutive 
adjointe d'ONU Femmes (message vidéo)  

 
 
Séance 1 – Le leadership des femmes et la participation politique à la lutte contre les 
changements climatiques 
 
Débat avec modérateur (45 minutes) 
 
Des exposés brefs présentés par des panélistes et suivis d’un débat dirigé entre les 
participants.  
 
Axes de réflexion : 

• En quoi la participation politique des femmes contribue-t-elle à la réalisation des 
objectifs climatiques ?  

• En quoi la participation des femmes à la lutte contre les changements 
climatiques aide-t-elle à réaliser l’égalité des sexes ?  

• Quels sont les exemples d’initiatives où les femmes parlementaires jouent un 
rôle pilote dans l’action pour le climat ?  

 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdsSef7ixVtHqMCKW-VUEHfYw9CpyFPhWY6OJ72-YvBxthcLg/viewform


 

PANELISTES :  
 

- Mme Nicole Ameline, Vice-Présidente du Comité pour l'élimination de la discrimination 
à l'égard des femmes (CEDEF) ;  
 

- Mme Fleur Newman, Chargée des questions de genre et Responsable de l’Unité 
Genre et changement climatique (CCNUCC) ;  
 

- Mme Meera Alsuwaidi, membre du Conseil national de la Fédération des Émirats 
arabes unis et membre du Bureau des femmes parlementaires de l’UIP ;  

 
- Mme Maryse Gaudreault, Présidente du Réseau des femmes parlementaires de 

l’Assemblée parlementaire de la Francophonie (APF).  
 

 
Présentation sur les femmes au parlement en 2021 par Mme Zeina Hilal, Responsable du 
Programme du partenariat entre hommes et femmes et du Programme de participation des 
jeunes 
 
 
Séance 2 – partage de données d’expériences sur :  

• Les réformes juridiques et politiques au service d’une action climatique 
sensible au genre 

• Les parlements verts  
 
Débat avec modérateur (65 minutes) 
 
Des exposés brefs présentés par des panélistes et suivis d’un débat dirigé entre les 
participants. 
 
Axes de réflexion :  

• Comment les parlementaires peuvent-ils favoriser une action climatique 
sensible au genre ?  

• Quels sont les exemples de parlementaires qui contribuent à la mise en place 
d’une législation et de politiques relatives au climat sensibles au genre ?  

• Quels sont les exemples d’initiatives prises pour faire du parlement une 
institution « verte » ?  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
PANELISTES :  
 

- Mme Nahla Haidar, Membre du Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard 
des femmes (CEDEF) ;  
 

- Mme Wilma Andrade Muñoz, membre de l’Assemblée nationale de l’Équateur et 
seconde Vice-Présidente du Bureau des femmes parlementaires de l’UIP ;  
 

- M. Jurmi Wangchuck, parlementaire du Royaume du Bhoutan ; 
 

- Mme Mariana Baba Moussa Soumanou, membre de l’Assemblée nationale du Bénin 
et membre du Bureau des femmes parlementaires de l’UIP ;  

 
 
 
Récapitulation et voie à suivre  
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